
Momères – Municipales 2026 

 
La liste « Une Nouvelle Dynamique pour Momères » menée par Thierry Escoubas propose un programme 

de 15 objectifs principaux. 

 

L’engagement N°5 : 
 

Solidarité - Social 
 

LE CONSTAT : 
Le CCAS a pour mission d'apporter un soutien technique et financier aux personnes en difficulté, via des demandes d'aides 

diverses (financières, alimentaires, humaines). 

Bien que des structures d'aide existent au niveau du canton ou du département, il manque un véritable relais au niveau de la 

commune, ce qui peut rendre l'accès à ces services plus complexe pour les habitants. 

 

LES OBJECTIFS ET LES MOYENS : 

 Établir un véritable service local au sein de la commune qui agira comme un relais pour les services d'aide sociale 

officiels existants. Ce service aura pour mission d'écouter, de conseiller, d'orienter et de proposer des solutions 

concrètes à l'ensemble de la population. 

 Assurer que le service local accompagne efficacement les mesures prises sur le plan national et départemental en 

matière d'aide sociale, en fournissant un soutien adapté aux besoins spécifiques des habitants. 

 Créer et développer des structures d’aide qui répondent aux besoins quotidiens des habitants, facilitant ainsi l'accès à 

des ressources essentielles et à un soutien logistique. 

 Établir un espace d'accueil et de conseil pour les administrés, en mettant l'accent sur les jeunes, les demandeurs 

d'emploi et les personnes âgées en difficulté. 

 Informer les habitants des services offerts et des aides disponibles à travers des campagnes de communication 

(bulletins d'information, réunions publiques, etc.) pour garantir que ceux qui en ont besoin soient au courant des 

ressources accessibles, des droits et des aides.  

 Aider les administrés à constituer des dossiers pour accéder à des aides sociales, financières, ou de santé. 

 Orienter les personnes vers les organismes compétents en fonction de leurs besoins spécifiques. 

 Aider à l'attribution d'aides financières ou matérielles si nécessaire. 

 Proposer un accompagnement dans la rédaction de documents administratifs ou de demandes d'aides.  

 Établir des partenariats avec des associations, des structures sociales et des organismes de solidarité pour élargir 

l'éventail des services proposés et faciliter l'accès aux aides disponibles. 

 Soutien aux personnes âgées ou handicapées, recherche de structures : Aider à identifier les structures qui 

favorisent le maintien à domicile, comme : 

- Portage des repas : Mettre en place un service de livraison de repas à domicile. 

- Aides ménagères : Faciliter l'accès à des services d'aide ménagère. 

- Livraisons de médicaments urgents : Organiser des livraisons de médicaments pour les personnes ayant des 

difficultés de déplacement. 

- Accès à la téléalarme : Faciliter l'accès des plus démunis au système départemental de téléalarme, garantissant ainsi 

une sécurité accrue à domicile. 

- Echanges : « mémoire vive » pour transmission de savoirs. 
- Atelier prévention des chutes. 

 Mutuelles de santé : Proposer des contrats groupés de Mutuelles de santé aux services de la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’engagement N°13 : 
 

Journée Séniors : Sécurité Routière, Cybercriminalité, Repas et Animations 
 

LE CONSTAT : 
L’augmentation du nombre de véhicules et l’évolution du code de la route rendent la conduite plus difficile pour les séniors. 

Les escroqueries en ligne sont en hausse, ce qui nécessite une vigilance accrue pour protéger les personnes âgées. 

Traditionnellement, un repas est proposé aux aînés chaque année, favorisant la convivialité. 

 

LES OBJECTIFS ET LES MOYENS : 

 Sensibilisation à la sécurité routière :  

-  Permettre aux personnes âgées une remise à niveau avec les règles de circulation, afin de maintenir leur confiance et 

leur autonomie au volant. 

-  Organiser des sessions d’information sur les règles de conduite, permettant à chaque participant d'analyser et 

d'améliorer sa capacité à conduire de manière sécurisée. 

- Proposer des ateliers interactifs sur le code de la route, incluant des conseils sur la conduite, avec des maquettes de 

sens giratoires pour illustrer comment se positionner et négocier un rond-point. 

 
 Prévention contre la cybercriminalité : 

- Informer et sensibiliser la population aux précautions de base à respecter pour éviter les arnaques et escroqueries sur 

Internet. 

- Mettre en place une session de sensibilisation sur les différentes tentatives d'escroquerie en ligne, en fournissant des 

conseils pratiques pour les éviter. 

 

 Mieux maîtriser le numérique : Former les usagers à l’utilisation des outils numériques (smartphone, tablette,  
ordinateur), à la navigation sur Internet et aux démarches administratives en ligne. 

 

 Animation conviviale :  
- Animer la journée autour du traditionnel repas des aînés, renforçant ainsi les liens sociaux et le sentiment 

d’appartenance à la commune. 

- Maintenir le repas du midi pour les aînés, créant ainsi une occasion de partage et de convivialité. 

- Proposer des animations variées, telles que des performances de chanteurs ou d'autres activités ludiques, 

pour divertir les participants. 

 
 

La suite des objectifs sera exposée lors de futures parutions. 

Notamment l’engagement N°1 sur la gestion financière pour maintenir des taxes à un même niveau modéré tout en assurant 

une gestion saine des finances locales. 


